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  | EXTRAICT
giftres de Parlement

M£®E jour fur ce quia eftéreprefentéà
| peDR la Cour toutes les Chambres a
ES femblées, qu'aucuns ennemis du re-

o$ public auroient publiéle jour
dhyer qu'ilyauoitdiuifionentre le Parlement
&c les Officiers de la Ville, & fous le pretexte
de ces faufles fuppofñtions commençoient d’at- |
croupper du peuple pour fauorifer leurs mau- :
_uais deffeins:La matiere mife en deliberation,
A ARRESTE’ qu'il en fera inforiné à la dili-

gence du ProcureurGeneral du Roy :Enjoint
au Preuoft des Marchands & Efcheuins de
continuer l'exercice de la fonction de leurs
charges , auec la melme affe&tion qu'ils ont
tefmoignée cy-deuant, dont la Cour eft tres-
fatisfaite,À mis & met leurs perfonnes, fa-
milles & biens en la proteétion ë& fauuegarde
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| 4 | kde ladite Cour; Faifant tres-expreffes inhibiz
tions&defenfesà toutes perfonnes de leurmé. faire nymédire àpeine de la vie. FAIT en Par.D, lement le dixiefme jourde Januier milfix cens
quarante-neuf. Écer |

 

Signé, DV TILLET.

 
| |  Collationnéà l'Originalparmoy

Un pt “fit s £onfeiller Secretaire du Roy
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